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RESOLUTION SUR LA MISE EN OEUVRE DE LA RESOLUTION
CM/RES. 1225 L(L.) RELATIVE A LA CONVENTION

AFRICAINE SUR LE CONTROLE_DES MOUVEMENTS TRANSFRONTIBRES..DE
DECHBTS DAHGEREOX ,.ET LEUR ELIMINATION EN AFRIOUE

El\ LA RESOLUTION CM/RES.1261 (LI) RELATIVE
A LA COOPERATION EN MATIERE DE L'ENVIRONNEMENT

Le Conseil des Ministres de 1'Organisation do 1'Unite Africaine, rduni

en sa Cinquante-deuxieme Session Ordinaire & Addis Abdba, Ethiopie, du 3 au 8

Juillet 1990,

Rappelant les resolutions CM/Res.1153 (XLVIII) sur le d^veloppement

des d̂ chets nucleaires et industrials an Afrique et. CM/Res.1199 (XLIX) relative

a la Convention mondiale sur le controle des mouvements transfrontieres de d̂ chets

dangereux,

Ayant a 1'esprit la resolution CM/Res.1261 (LI) relative a la cooperation

en matiere de 1'EnvIronnement, specialement en ce qui concerne la recherche des

voies et moyens pour assuror une peirticipation effective de 1'Afrique aux activitds

du Comitd prdparatoire (3e la Conference 3u Bresil de 1992 ;

Notant que ces deux resolutions traitent des graves preoccupations

des Etats membres de 1'QUA concernant le deversement en Afrique de dechets

dangereux, y compris les ddchets radioactifs, et des lacunes de la Convention

de Bale sur les moyens d'einpecher effectiveraent le deversement de ces dechets

en Afrique,

Tenant comptc du fait que la resolution CM/Res.1225 (L) a demande

que soit cree un grouna de travail compose d'experts juridiques et techniques

en matiere d'environnemant charge d'eiaborer un projet de convention africaine

dont les principaux objectifs viseraient a interdire effectiveraent 1'importation

en Afrique de dechets dangereux, y compris les dechets radioactifs, et a mettre en

place les mecanismes de base necessaires pour faire face au problems des dechets

dangereux produits en Afrique "afin de protdger efficacement les terres et les

eaux territoriales de I'Afrique",

, /I?/



CM/Res.1291 (LII) Rev.l

Page 2

Ayant examine le rapport du Secretaire General de 1'QUA sur la mise en

oeuvre de la resolution CM/Res.1225 (L) relative au controls des mouvements

transfrontieres des ddchets dangereux et h leur elimination en Afrique, et

Dronant actQ des conclusions de la deuxieme reunion du Groupe de Travail charge

de 1'dlaboration de la Convention Africaine, tenue en mai 199O conformement a

la resolution CM/Res.l26O (LI),

1. PELICITE le Secretaire General pour les efforts deployes a ce jour dans

le cadre de la mise en oeuvre de la resolution CM/Res.1225 (L) ;

2. EXPRIME sa satisfaction et sa gratitude a la Commission Economique

pour I1Afrique (CEA), au programme des Nations Unies pour 1'Environnement (PNUE),

au Comite Consultatif Juridique Afro-Asiatique (AALCC) et a Greenpeace Inter-

national pour leur cooperation dans la mise en oeuvre de la resolution CM/Res.1225

(L) ;

3. APPROUVE le travail accompli a ce jour par le Groupe de Travail d1Experts

Juridiques et Techniques en roatiere d'environnement et INVITE les Etats membres a

communicjuer au Secretariat General de 1'ODA leurs observations sur le Projet de

Convention Africaine, sur le controle des mouvements transfrontieres des dechets

dangereux et de leur elimination en Afriqua, on vue de leur examen prealable par la

reunion ,dea Experts inter-gouvernementaux, devant preceder la Conference Pan-

africaine sur 1'Environnemeht et le Developpement Durable preVue & Bamako en

Ddcembre 199O ;

4* DEMANDS au Secretaire General et aux Etats membres de 1'OOA de pour-

suivre et d'intensifier leurs efforts en vue de 1'adoption a la Conference Pan-

africaine de Coordination sur 1'Environnement et le oeveloppement Durable prevue

a Bamako, -Mali, eh oeceinbre 199O, dm projet de Convention Africaine ainsi que de

tous les autres actos visant h rdaliser ces objeetifs ;
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5. DEMANDS au Secretaire General et aux Etats merabres de 1'OUA de promouvoir

ces objectifs au niveau mondial, notamment, en lea defendant lors des reunions sur

la Convention Internationale et de celle du Comite prdparatoire (PREPCOH) de la

Conference des Nations Unies sur 1'Environnement et le DeVeloppement prdvue au

Bresil en 1992 ;

6. INVITE les Etats membres de 1'OUA ̂  participer addquatement a la premiere

reunion du Comite Prdparatoire de la Conference des Nations Unies sur 1'Environ-

nement et le DeVeloppement prdvue du 6 au 31 aoflt 199O a Nairobi, Kenya, ainsi qu'a

toutes les autres activitds relatives a la preparation de cette Conference.

7. DEMANDE au Secretaire General de 1'OUA de faire rapport sur la mise en

oeuvre de cette resolution a la 53eme session ordinaire du Conseil des Ministres.
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